CONSEIL MUNICIPAL DU 23 NOVEMBRE 2010

Convocation du 16 novembre 2010.

La séance est ouverte à 20 heures 30 par le maire, M. VAÏSSE Roland.

Les conseillères et conseillers municipaux suivants sont présents (par ordre alphabétique) : MMES COGNARD Armelle et PETIT Mélanie, MM. AUPOIL Daniel, BOUILLARD Cédric, NOLY Daniel, PARDON André et ROGNON Jean-Luc.

MME RIHN Marie-Joëlle est excusée (pouvoir donné à M. NOLY Daniel).

M. BERTHÉLÉMY Bruno est absent.

M. NOLY Daniel est nommé secrétaire de séance.

Après approbation par les conseillers présents du procès-verbal de la précédente séance du conseil municipal, le 7 octobre 2010, qui a été communiqué individuellement aux conseillères et conseillers municipaux le 12 octobre 2010, le maire aborde l’ordre du jour.

Projet d’éclairage public concomitant aux travaux d’enfouissement des réseaux de télécommunications.

Le maire rappelle au conseil la délibération prise le 23 février 2010 concernant l’accord pour l’enfouissement du réseau de France Télécom dans le bas du Bourg et les Sauniers.

Le maire fait part au conseil du courrier émanant du SYDESL, daté du 29 juillet 2010, qui indique le plan de financement du projet d’éclairage public lié à l’enfouissement des réseaux de France Télécom (dossier n° 07RDP00528) :

	Montant des travaux
	13 251,47 € HT

	Participation du SYDESL
	6 465,00 € HT

	Contribution de la commune
	6 786,47 € HT

arrondie à 6 800 €


Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal

· adopte le projet présenté par le SYDESL

· donne son accord à la contribution communale d’un montant estimatif de 6 800 € HT, sous réserve d’éventuelles dépenses imprévues

· dit que cette contribution communale inscrite au budget communal au compte 204 sera mise en recouvrement à l’initiative du SYDESL

· autorise le maire à modifier le contrat de fourniture en conséquence

· autorise le SYDESL à transmettre au fournisseur d’électricité EDF l’avis de modification de réseau d’éclairage public pouvant entraîner une variation tarifaire du contrat existant ou un avis de création d’un nouveau réseau d’éclairage public nécessitant la création d’un nouveau contrat

· se réserve par ailleurs le droit de souscrire un contrat d’électricité auprès du fournisseur de son choix et autorise le maire à engager les consultations nécessaires le cas échéant.

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de la région mâconnaise.

Le conseil communautaire de la Communauté de Communes du Mâconnais Beaujolais a délibéré favorablement pour adhérer au périmètres du SCOT de la région mâconnaise.

Afin de mettre en place ce SCOT, un syndicat mixte porteur du SCOT doit être constitué.

En application des dispositions du CGCT applicables aux syndicats mixtes fermés, notamment l’article L 5711-1, ainsi que des articles L 122-1 et suivants du code de l’urbanisme, il sera institué entre :

· la communauté d’agglomération du Mâconnais Val de Saône

· les communautés de communes du Mâconnais Beaujolais, du Mâconnais Val de Saône, du Clunisois, du Tournugeois, du Mâconnais Charolais, de Matour et sa région

· les communes de Pierreclos et de Clermain

un syndicat mixte qui prendra la dénomination de « syndicat mixte pour le schéma de cohérence territoriale de la région mâconnaise ».

Pour que la communauté de communes du Mâconnais Beaujolais puisse participer à ce syndicat mixte fermé porteur du SCOT, il faut qu’elle recueille préalablement l’accord de ses communes membres à la majorité qualifiée posée par l’article L 5211-5 du CGCT.

Une fois les conditions de majorité qualifiée (art. L 5211-5 II du CGCT) des votes des communes satisfaites, la communauté de communes délibèrera dans un second temps (art. L 5214-27 du CGCT).

À l’unanimité, les membres du conseil expriment leur volonté d’adhérer au syndicat mixte pour le SCOT de la région mâconnaise.

Réponse du conseil général à la demande de subvention pour la réalisation d’un assainissement collectif.

Le maire lit au conseil le courrier en date du 2 novembre 2010, du président du conseil général, qui précise qu’aucune subvention ne pourra être accordée avant que la situation financière du département ne se soit améliorée.

Le projet communal est donc repoussé à une date indéterminée.

Commission de sécurité des établissements recevant du public (ERP).

Le maire informe le conseil du passage de la commission de sécurité, en date du 4 novembre 2010, dans

· la salle polyvalente

· l’auberge du Saint Véran.

Il en résulte que des travaux de vérification et de remise en état devaient être faits dans ces deux établissements avant la réunion de la commission de sécurité en préfecture, le 23 novembre 2010 à 14 heures 30.

Le maire précise, qu’en ce qui concerne la salle polyvalente, il a contacté les professionnels compétents et que les travaux ont été effectués. Pour ce qui est de l’Auberge du Saint Véran, MME LEGUET a aussi fait le nécessaire.

La commission a émis un avis favorable pour les deux établissements.

D’autre part, il mentionne que, sur sa demande, la salle du caveau Lulu Bouillard a été visitée par cette commission. Aucune anomalie importante n’a été relevée.

Le maire annonce au conseil que la commission de sécurité communale se réunira annuellement et procèdera à la visite des locaux communaux suivants :

· salle polyvalente

· salle du caveau Lulu Bouillard

· école.

Recensement de la population en 2011.

Le maire annonce au conseil qu’une délibération doit être prise pour la création d’emploi d’un agent recenseur.

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale (FPT),

Vu la loi n° 2002-276 du27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V,

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population,

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la population,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, la création d’un emploi de non titulaire en application de l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi précitée, pour faire face à des besoins occasionnels ou saisonniers à raison d’un emploi d’agent recenseur, non titulaire, à temps non complet, pour la période allant de janvier à février 2011.

La rémunération de cet agent (MME HÉRITIER Fabienne) sera basée sur le calcul suivant :

· un montant par habitant (1,71 € en 2010)

· un montant par logement (1,13 € en 2010).

· un montant par séance de formation (16,16 € en 1999).

La somme de 500 € sera prévue à cet effet au budget de l’année 2011.

Compte rendu des réunions.

Réunions auxquelles le maire a participé.

- Assemblée générale de la FNACA à CRÊCHES SUR SAÔNE le 16 octobre 2010.

- Avec Daniel NOLY et André PARDON, MME BRAVO, interlocutrice d’ErDF/GrDF, à SAINT VÉRAND le 26 octobre 2010.

- Avec André PARDON, assemblée générale de la Route des Vins à TOURNUS le 4 novembre 2010.

- Avec Armelle COGNARD, conseil d’école du RPI à SAINT AMOUR BELLEVUE le 9 novembre 2010.

- Avec Daniel NOLY, Communauté de Communes du Mâconnais-Beaujolais à SAINT AMOUR BELLEVUE le 15 novembre 2010.

Réunions auxquelles d’autres conseillers ont participé.

-  Daniel NOLY, CISPD à CRÊCHES SUR SAÔNE le 22 octobre 2010.

- Daniel NOLY et André PARDON, réunion d’information sur le SCOT Mâconnais à VIRÉ le 2 novembre 2010.

- Daniel AUPOIL, SIVOM de la Vallée de l’Arlois à PRUZILLY le 2 novembre 2010.

- André PARDON, Syndicat des Eaux à LA CHAPELLE DE GUINCHAY le 17 novembre 2010.

- André PARDON, assemblée générale du Cru Saint Véran à CHÂNES le 22 novembre 2010.

Divers.

- Point sur le PLU.

Le maire rappelle la date de la dernière réunion organisées par le cabinet EI2A depuis la dernière séance du conseil municipal

- le 16 novembre 2010 (3ème réunion PADD).

La prochaine réunion aura lieu le lundi 6 décembre 2010 ; l’objet sera la présentation du projet de PADD aux personnes publiques et associées.

Il expose au conseil les volontés de la commune qu’il a adressées au chargé de mission le 18 novembre 2010.

Le conseil approuve.

Une réunion de la commission du PLU sera organisée.

- Décision modificative.

Le maire indique que les restes à réaliser ont été saisis deux fois sur le budget d’investissement communal 2010 adressé à la Préfecture, ce qui provoque un déséquilibre qui s’établit à 12 378,74 €.

Afin de régulariser cette situation, le trésorier municipal demande qu’une décision modificative soit prise pour réduire le compte 2315 de cette somme, en souhaitant que la Préfecture accepte.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte cette décision à l’unanimité.

- Demande de départ à la retraite formulée par M. GAUDILLIÈRE.

Le maire lit au conseil le courrier daté du 26 octobre 2010 rédigé par cet employé communal.

- Bulletin municipal n° 21 (janvier 2011).

Le maire invite les conseillères et conseillers à réfléchir très rapidement sur les articles à insérer afin que tous les éléments soient réunis avant le 15 décembre.2010.

Il a été décidé de faire appel à des sponsors afin d’inclure des publicités.

Chaque membre du conseil est chargé de contacter les entreprises, commerçants et viticulteurs de la commune et d’autres communes. Il est important de n’oublier personne dans la commune. Une liste de contacts par conseiller sera établie hors conseil.

Une réponse est attendue au plus tard le 15 décembre.

Les tarifs des insertions publicitaires décidés par le conseil sont les suivants :

	- petite carte de visite 

- carte de visite plus grande 
	30 €

50 €


Une convention sera établie entre la commune et les adhérents. Une facture acquittée leur sera ensuite adressée.

- Repas du CCAS le 11 décembre 2010.

Le maire donne toutes les informations se rapportant à cette manifestation.

- Jardin du souvenir, cavurnes et columbarium.

Le maire remet à chaque membre du conseil un document qu’il a rédigé concernant les cendres, les cavurnes, le columbarium et le jardin du souvenir.

Une étude communale sera entreprise pour la réalisation d’un tel espace dans le cimetière.

- Travaux effectués, en cours et programmés.

· effectués :

1.  remise en état de la borne d’incendie de la Roche par la SDEI

2.  aménagement, par le SIVOM, d’un orifice, sur le parking de la salle polyvalente, pour l’installation du sapin de Noël

3.  changement de quatre blocs « issue de secours » dans la salle polyvalente et ses pièces annexes

4.  changement des lyres des bouteilles de propane et changement de deux robinets dans la salle polyvalente

5.  installation d’un extincteur dans le parking supérieur du parking couvert du Colombier

6.  réparation de la trappe de désenfumage de la salle polyvalente avec changement des vérins et du fusible

· en cours :

1.  panneaux indiquant le Centre d’Activités de la Roche à installer

2.  complément de rampe dans le hall du rez-de-chaussée de la salle des fêtes

3.  installation d’une vitrine extérieure à La Roche

· programmés :

1.  création d’une cloison coupe-feu comportant une porte coupe-feu dans la pièce du fond du rez-de-chaussée de la salle des fêtes (débouchant dans la salle de cantine)

2.  abri bus des Truges à repeindre

3.  le petit bâtiment situé dans la cour de l’école dont le toit a été refait devra être réhabilité (béton au sol après nettoyage et traitement des murs)

4.  mur du cimetière à réparer

5.  écoulement des eaux pluviales à l’angle extérieur nord/ouest de la salle du caveau Lulu Bouillard à revoir

La séance est levée à 23 H 45.
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